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Conditions Particulières du Produit – Adobe Primetime Authentification (2016v1) 
 
 
1. Accès du MPVD. Le Client peut demander à Adobe d’autoriser les serveurs informatiques d’un ou plusieurs 

MPVD à interagir avec le Service OnDemand dans le but d’autoriser et d’authentifier les Demandes de 
Lecture, conformément à ce qui est précisé dans le Bon de Commande, pour le Contenu TVE Autorisé mis au 
point par les Utilisateurs du Contenu si cela s’avère nécessaire. Dans ce cas, Adobe déploiera des efforts 
raisonnables pour fournir la Technologie Adobe nécessaire aux MVPD pour permettre une telle interaction 
et autrement coopérer avec ces derniers. Il peut être demandé aux MPVD d'accepter les conditions 
d’utilisation standard d’Adobe régissant un tel usage. 

 
2. Kits de Développement Logiciel. Adobe fournira au Client les kits SDK nécessaires pour garantir 

l'interopérabilité avec le Service OnDemand, en ce compris notamment le SDK Media Token (chaque SDK de 
la sorte étant désigné par l’expression « SDK du Service »). Les SDK du Service peuvent inclure un échantillon 
de code, un code objet et de la documentation. Adobe concède au Client, pendant toute la Durée de la 
Licence, une licence non exclusive et incessible lui permettant d’installer et d’utiliser n’importe quel logiciel 
SDK du Service, et de copier et de modifier tout logiciel fourni dans un format lisible par l’homme, 
uniquement pour accéder au Service OnDemand. 

 
3. Restrictions liées à l’Utilisation. Le Client s’interdit, que ce soit directement ou indirectement : 
 

(A) d’obtenir ou de tenter d’obtenir un accès ou d’utiliser le Service OnDemand par quelque moyen que 
ce soit pour éviter d’avoir à s’acquitter des redevances ; 

 
(B) de traiter les données ou le contenu de tout tiers en dehors du Contenu TVE Autorisé ; 

 
(C) d’accéder, de modifier ou de détruire toute information d’un autre client d’Adobe par quelque moyen 

malveillant ou quelque appareil que ce soit, ou de tenter de le faire ; 
 

(D) d’utiliser le Service OnDemand pour endommager, désactiver, surcharger ou entraver tout serveur 
d’Adobe ou tout réseau connecté à un serveur d’Adobe, ou d’interférer avec l’utilisation raisonnable 
par une autre partie du Service OnDemand ; et 

 
(E) d’obtenir ou de tenter d’obtenir tout support ou tout renseignement par l’intermédiaire d’un moyen 

non mis à sa disposition via le Service OnDemand. 
 

4. Données d’Utilisation. Adobe se servira des Données d’Utilisation uniquement dans le but de garantir un 
fonctionnement normal du Service OnDemand et pour établir les factures. Sauf si cela s’avère nécessaire 
pour le fonctionnement du Service OnDemand ou si cela est autrement accepté par écrit par le Client, 
Adobe ne divulguera pas les Données d’Utilisation à un tiers, quel qu’il soit. 

 
5. Définitions. 

 
5.1 L’expression « Adobe Access Enabler » désigne la bibliothèque fournie aux Utilisateurs du Contenu 

par Adobe ou dans le cadre d’un lecteur ou d’une application du Client qui permet d’établir des 
communications entre le logiciel client des Utilisateurs du Contenu et le Service OnDemand. 

 
5.2 L’expression « Utilisateur du Contenu » désigne un utilisateur d’un Site du Client qui interagit avec le 

Service OnDemand lorsqu’il demande à accéder au Contenu TVE Autorisé. 
 

5.3 L’abréviation « MVPD » désigne un distributeur de programmation vidéo sur plusieurs canaux 
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(multi-channel video programming distributor, en anglais). 
 
5.4 L’expression « SDK Media Token » est un kit de développement logiciel qui inclut une bibliothèque 

permettant au Client de valider qu’un flux de contenu est autorisé à démarrer. 
 

5.5 L’expression « Contenu TVE Autorisé » désigne le contenu télévisé sur abonnement destiné aux 
propriétés du Client décrites dans un Bon de Commande, qui est diffusé en coordination avec le 
Service d’Authentification d’Adobe Primetime mis en œuvre par le Client. À des fins de clarification, le 
contenu disponible sans abonnement à tous les visiteurs d’un Site du Client n’est pas considéré 
comme du Contenu TVE Autorisé dans le cadre des présentes Conditions Particulières du Produit. 

 
5.6 L’expression « Données d’Utilisation » désigne les données qui sont soit (A) envoyées à ou reçues par 

Adobe lorsqu’un Client, un MVPD ou un Utilisateur du Contenu interagit avec le Service OnDemand, soit 
(B) générées par Adobe lorsque le Client, un MPVD ou un Utilisateur du Contenu interagit avec le Service 
OnDemand. À titre d’exemple, les données envoyées, reçues ou générées lorsque l’outil Adobe Access 
Enabler interagit avec le dispositif d’un Utilisateur du Contenu ou lorsqu’un serveur d'Authentification 
d’Adobe interagit avec le serveur d’un MPVD, sont des Données d’Utilisation. 
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